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Les examens fédéraux des recrues auront lieu, cette année,
du 8 au 27 juillet, dans l'ordre suivant : Tavel : 8, 9 et 10 juillet;
Morat : 11 et 12 juillet ; Estavayer : 13, 15 et 16 juillet ; Fribourg :

17, 18, 19 et 20 juillet ; Bulle : 22, 23 et 24 juillet ; Châtel-St-
Denis : 25 juillet ; Romont : 26 et 27 juillet.

Les cours de répétition devront être organisés assez à temps
pour être ouverts dans la quinzaine qui précédera les examens
(art. 213 du règlement général).

Il est à remarquer que, cette année, l'examen portera aussi

sur la gymnastique. Dès lors, les intituteurs sont tenus de

consacrer deux heures supplémentaires aux exercices prescrits pour
l'examen de capacité physique, soit le saut en longeur, le lever
d'un haltère et une course de vitesse.

Les instituteurs chargés de la tenue de ces cours sont avisés

que les livrets scolaires seront exigés par MM. les experts. Ils
devront conséquemment veiller à ce que :

1° Les noms, le lieu d'origine, le domicile et la date de la
naissance de la recrue y soient correctement inscrits ;

2° Mention soit faite, le cas échéant, dans la colonne « observations »

de toute infirmité corporelle ou intellectuelle du recrutable ;

3° Les notes de mérite y soient inscrites pour ceux qui ont
fréquenté l'école de perfectionnement.

A défaut du livret scolaire, le recrutable devra remettre à

MM. les experts une attestation de l'instituteur constatant l'école

qu'il a fréquentée pendant sa dernière année scolaire obligatoire.
Les formules d'attestation sont remises gratuitement au corps

enseignant par le dépôt central du matériel scolaire.

Fribourg, le 3 juin 1907.

Le conseiller d'Etat, Directeur :

Georges Python.
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